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GAV Walliser Waldwirtschaft 
Bei Walliser Wald, Postfach 141, 1951 Sitten 

 
C/o Forêt Valais, CP 141, 1951 Sion 

CCT de l’économie forestière valaisanne

Tel : 027/327 51 15 Fax : 027/327 51 80 Natel : 077/409 43 42 Mail : christina.giesch@foretvalais.ch 

Personnes soumises à la Convention collective de 

travail de l’économie forestière valaisanne 
Selon l’article 2 al 2 de la Convention collective de travail de l’économie forestière valaisanne, sont 

assujettis  

- Tous les propriétaires forestiers ainsi que toutes les communes ou bourgeoisies actives 

dans le domaine forestier ; 

- Tout le personnel actif dans le domaine forestier et liés à des communes  ou bourgeoisies 

par un contrat de droit privé, ce qui exclut les fonctionnaires communaux.  

Les apprentis ne sont pas soumis à la CCT. 

Ce qui est important de savoir est que le travail effectué par l’employé doit être forestier.  

Exemples de personnes non soumises à cette CCT 

Une secrétaire, un comptable ou même un mécanicien d’un triage forestier n’entre pas dans 

le champ d’application de l’art 2 CCT et n’est, donc, pas soumis à la CCT. 
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